
CANADAte "CANADA"
PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL
No: R-3401-98
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse
- ET -
OPTION CONSOMMATEURS
Intervenante

 






Position d’Option consommateurs sur la requête amendée 

de la demanderesse
Introduction

Conformément aux directives de la Régie dans sa décision D-2000-102, Option consommateurs présente ici ses commentaires sur chacun des paragraphes de la requête révisée d'Hydro-Québec pour la détermination du prix unitaire moyen du transport de l'électricité. Elle n'est pas en mesure, à ce stade-ci, de déterminer quelle est sa position eu égard à chacun des paragraphes. Plusieurs de ces sujets ont d'ailleurs fait l'objet de demandes de renseignements. 

Commentaires d'Option consommateurs sur les paragraphes 1 à 7:

Option consommateurs n’a aucun comentaire particulier sur ces paragraphes introductifs

Besoins de transport

8. Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, aux fins d’établissement des tarifs de transport d’électricité, des besoins annuels de l'ordre de 35 570 MW, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-10, document 1 ;

Commentaires d'Option consommateurs:

Les demandes de renseignements d’Option consommateurs visent, notamment, à mieux comprendre l'origine de ces besoins, dans une perspective d'allocation des coûts et de tarification du service de transport.

Base de tarification

9. Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, une base de tarification du transporteur de l’ordre de 14 450 M$, représentant la juste valeur des actifs requis pour l’exploitation du réseau, tel qu’il appert à la pièce HQT-7, document 2 ;

10. Les additions de 2001 aux immobilisations incluses dans cette base de tarification du transporteur totalisent 825 M$, tel qu’il appert à la pièce HQT-7, document 4 ;

Commentaires d'Option consommateurs sur les paragraphes 9 et 10:

Les demandes de renseignements d’Option consommateurs visent, notamment, à mieux comprendre la fonctionnalisation de la base de tarification et les divers éléments qui composent les différents postes apparaissant à la pièce pré-citée, par exemple le fonds de roulement réglementaire.

Structure de capital

11. Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, une structure de capital présumée pour le transporteur comportant 70% de capitaux empruntés et 30% de capitaux propres, tel qu’il appert à la pièce HQT-8, document 1 ;

Taux de rendement sur la base de tarification

12. Hydro-Québec considère qu’un taux de rendement sur la base de tarification du transporteur de l’ordre de 10,0% serait juste et raisonnable pour l’année témoin 2001, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-8, document 1 ;

13. Ce taux de rendement tient compte, entre autres, d’un taux de rendement juste et raisonnable de l’ordre de 10,6% sur les capitaux propres, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-9, document 1 ;

Coût en capital prospectif

14. Hydro-Québec établit son coût en capital prospectif à 8,4 % pour l’année témoin 2001, tel qu'il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-10, document 1 ;

Commentaires d'Option consommateurs sur les paragraphes 11 à 14:

Suite à une entente particulière avec la Coalition industrielle, Option consommateurs ne produira pas de preuve sur les sujets de la structure de capital, du taux de rendement sur la base de tarification et du taux de rendement sur l'avoir propre.

Dépenses nécessaires à la prestation du service

15. Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, des charges totales pour le transporteur de l’ordre de 1 239 M$, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-6, document 1 ;

Commentaires d'Option consommateurs:

Les demandes de renseignements visent, notamment à mieux comprendre les différentes composantes des dépenses nécessaires à la prestation du service, dans une perspective d'allocation des coûts entre les unités et divisions d'Hydro-Québec et d'allocation des coûts du transporteur.

Revenu requis

16. Compte tenu du rendement sur la base de tarification, des projections des ventes du transporteur et des dépenses projetées, le revenu requis du transporteur pour l’année témoin 2001 est de l’ordre de 2 685 M$, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-5, document 3 ;

Commentaires d'Option consommateurs:

Les demandes de renseignements visent notamment à mieux comprendre les différentes composantes du revenu requis.

Tarifs

17. Hydro-Québec demande à la Régie d’approuver des nouveaux tarifs de transport d’électricité applicables à compter du 1er janvier 2001 et lui permettant de récupérer l’ensemble du coût de service du transporteur établi à 2 685 M$, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-10, document 1 ;

Commentaires d'Option consommateurs:

Les demandes de renseignements visent, notamment, à explorer d'autres types de tarification du service de transport en regard de l'allocation des coûts. Nous avons demandé aux experts Bruce Bacon et John Todd, tous deux de la firme Econalysis Consulting Services inc., de commenter la proposition d'Hydro-Québec sur l'allocation du coût de service et sur la tarification du service de transport.

Conditions du service de transport

18. Hydro-Québec demande également à la Régie d’approuver les modifications proposées aux termes et conditions du service de transport tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-11, documents 1 et 2 ;

Commentaires d'Option consommateurs:

Option consommateurs n’a pas de commentaire particulier à formuler à ce stade-ci.

Principes réglementaires, méthodes d'évaluation et conventions comptables

19. Hydro-Québec demande de plus à la Régie de reconnaître les principes réglementaires, les méthodes d’évaluation et les conventions comptables, incluant les modifications proposées, qui ont été utilisés pour les fins de la présente demande tarifaire révisée du transporteur, le tout tel qu’il est plusamplement détaillé aux pièces HQT-1 , document 1 et HQT-5, documents 1 et 2 ;

Commentaires d'Option consommateurs:

Option consommateurs a demandé à ses experts d'examiner et de commenter la proposition d'Hydro-Québec sur l'identification et la séparation des coûts des activités non réglementées ainsi que la proposition d'Hydro-Québec à l'égard des charges imputées et des charges facturées.

Tarifs provisoires

20. Hydro-Québec demande enfin à la Régie d’ordonner par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 et qu’elle soit autorisée à appliquer les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par la présente demande révisée, de façon rétroactive, à compter du 1er janvier 2001 et selon la décision finale à être rendue sur la présente demande révisée;

21. La présente demande révisée est bien fondée en faits et en droit.

Commentaires d'Option consommateurs sur les paragraphes 20 et 21:

Option consommateurs n’a pas de commentaire à formuler.

Option consommateurs se réserve le droit de modifier ses positions et sa preuve à la lumière de la preuve des autres intervenants et du déroulement général de l’audience.

MONTRÉAL, LE 14 SEPTEMBRE 2000

SYLVESTRE CHARBONNEAU FAFARD

Procureur d’Option consommateurs
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